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ARTICLE 5

I. – À la première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« L’aide à mourir »,

les mots :

« Le suicide assisté ». 

II. – À la même phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« ou, lorsqu’elle », 

les mots :

« . L’euthanasie consiste, lorsque cette personne ».

III. – À ladite phrase dudit alinéa, après le mot :

« procéder, », 

insérer les mots :

« en ce qu’elle ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à nommer clairement ce que prétend définir le projet de loi.


